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QUATRIÈME PARTIE

LES PROFESSIONNEL·LE·S 

ET LE DEUIL

Les travailleuses et travailleurs sociaux sont, durant leur carrière, 
confronté·e·s à diverses reprises au décès d’un·e bénéficiaire de pres-
tation ou d’un·e résident·e qu’ils et elles accompagnent, parfois sur 

plusieurs années. Le cas échéant, comment vivre et exprimer les sentiments 
et les émotions liés à cette perte ? S’agit-il d’un deuil ? Comment situer son 
éventuel chagrin non seulement dans un contexte professionnel ou institu-
tionnel, mais aussi vis-à-vis de la famille du ou de la défunt·e ? Le contexte 
et le type de population prise en charge influencent-ils le rapport à la mort ? 
La thématique du deuil vécu dans un rôle professionnel a été récurrente 
durant l’atelier. Elle a donné lieu à la production de sept travaux, dont 
les deux articles de cette quatrième partie. Le premier, celui de Charlotte 
Jeanrenaud, apporte un éclairage sur la façon dont la mort de personnes 
sous mandat de curatelle est gérée et vécue au sein d’un office cantonal.  
Le second, celui d’Adrien D’Errico, s’intéresse au deuil des profession-
nel·le·s au sein d’une institution prenant en charge des personnes en situa-
tion de handicap. Si ces deux études contrastent par la durée et la nature 
de la relation – l’une plutôt administrative, l’autre plutôt relationnelle et 
quotidienne – elles mettent toutes deux l’accent sur la nécessité d’accueil-
lir le ressenti des professionnel·le·s et de réfléchir au type de soutien que la 
hiérarchie ou les collègues peuvent apporter dans ces circonstances.



172

Ce dernier article n’a pas été le seul à traiter du deuil dans le 
milieu du handicap. Deux autres travaux de l’atelier ont fait l’ob-
jet d’observations et d’entretiens en la matière. Celui de Margot 
Ekoli tout d’abord – « Entre loisirs, dialogues et rituels funéraires. 
Compréhension du vécu de deuil des personnes ayant une déficience 
intellectuelle » – s’est penché sur le vécu du deuil des personnes ayant 
une déficience intellectuelle dans un lieu de vie institutionnalisé. Ekoli 
met des mots sur l’expérience de la mort, difficile à vivre aussi bien par 
les résident·e·s concerné·e·s que par les professionnel·le·s. À l’écoute 
des personnes en situation de handicap, dont le vieillissement génère 
une nouvelle question sociale, elle déconstruit les stéréotypes véhicu-
lés sur leur façon de vivre un deuil et souligne la nécessité de les fami-
liariser – malgré leur déficience intellectuelle ou cognitive – avec la 
mort pour les aider à l’appréhender. Ekoli évoque aussi l’importance 
de la coordination entre membres de la famille et professionnel·le·s 
dans l’annonce du décès d’un·e proche de la personne concernée, ainsi 
que dans son accompagnement ; elle insiste sur les bénéfices à mettre 
en place des rituels pour ces résident·e·s endeuillé·e·s.

Le travail de Noémie Lutz, ensuite, aborde le versant institutionnel 
de la gestion du deuil des professionnel·le·s dans le milieu du handicap. 
Dans « La reconnaissance de la mort en institution et ses procédures 
internes. Les enjeux identifiés dans le cadre d’une intervention spéci-
fique », Lutz a réalisé une étude de cas au sein d’une institution – dans 
laquelle elle travaille par ailleurs – accueillant des personnes vivant 
avec un handicap ou en perte d’autonomie. À la suite du décès d’un 
résident, elle s’est questionnée sur l’adéquation – ou les éventuelles 
divergences – entre les procédures existant au sein de cette institution 
lorsque survient un tel événement et le ressenti des professionnel·le·s. 
Après avoir minutieusement décrit l’organisation interne en cas de 
décès ainsi que le rôle que sont censé·e·s tenir les professionnel·le·s 
dans ces circonstances, Lutz compare le vécu de trois professionnel·le·s 
à propos du même décès ; elle montre que si une certaine conception de 
la « bonne mort » prévaut au niveau institutionnel, cette conception ne 
doit toutefois pas contraindre ni limiter la part individuelle et person-
nelle des professionnel·le·s affecté·e·s par le décès.

Deux autres travaux ont focalisé leur attention sur des contextes 
institutionnels différents : les centres de vie enfantine et les prisons. 

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA MORT
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Matthieu Bailat a présenté un travail qui vient combler une lacune 
au croisement des thématiques de la petite enfance, de la mort et du 
deuil en institution : celui de l’impact émotionnel que le décès d’un 
enfant engendre sur l’organisation d’une équipe éducative. Dans son 
travail intitulé « Décès d’un enfant en institution de la petite enfance : 
enjeux institutionnels et besoins d’une équipe éducative »1, l’auteur 
décrit la gestion des événements et des imprévus que la mort de cet 
enfant génère et la cascade d’événements qui s’abat sur l’équipe 
éducative malgré l’observation – plus ou moins suivie – d’un pro-
tocole. Plusieurs enjeux institutionnels, circonstanciels et relation-
nels se superposent pour dépasser cette « crise » : comment aborder 
ces aspects avec les enfants ? En équipe ? Avec les professionnel·le·s 
concerné·e·s ? Avec les familles des autres enfants ?

L’atmosphère pesante suscitée par cette mort a généré des rela-
tions tendues entre les professionnel·le·s concerné·e·s et la direction 
de la structure. Bailat a notamment pointé leur difficulté à délibérer 
ensemble pour prendre des décisions ; à accorder les vues des un·e·s 
et des autres ; à composer avec les besoins – pas seulement en termes 
de ressources concrètes et financières, mais aussi en termes de res-
sources en temps (repos) – des différentes personnes concernées.  
Ce travail pose la question de la libre expression des émotions et de 
leur gestion en milieu professionnel, des éventuelles résonnances ou 
réactivations de certains deuils personnels, risquant d’interférer avec 
le travail accompli. Bailat questionne aussi le rôle des éducateurs et des 
éducatrices de l’équipe dans leurs interactions avec la famille, laissant 
en revanche ouverte la question de savoir qui accompagne le deuil des 
professionnel·le·s qui s’occupaient de l’enfant avant son décès.

Sandra Rotzetter a pour sa part investigué un autre terrain institu-
tionnel où la question de la mort reste sensible et se laisse difficilement 
aborder : la prison. Dans son travail, « La mort en prison. L’attitude 
des agents de détention face à la mort des détenus », elle aborde avec 
beaucoup de tact et de pudeur cette thématique. Elle documente en 
particulier la manière dont les agent·e·s de détention font face à la 

1 Ce travail a fait l’objet d’une publication parue dans un autre ouvrage : C. Fawer 
Caputo & M. Julier-Costes (dir.) (2015). La mort à l’école. Annoncer, accueillir, 
accompagner. Bruxelles : De Boeck.

LES PROFESSIONNEL·LE·S ET LE DEUIL
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mort de détenu·e·s 2. Rotzetter révèle toute la difficulté à travailler sur 
des propos évoquant des scènes difficiles, au risque de laisser place à 
divers fantasmes ou représentations erronées du monde carcéral, sur 
la fine frontière entre curiosité presque malsaine pour la mort de pré-
venu·e·s alors en détention ou en situation d’enfermement (morts par 
suicide et/ou mort violente) et perception de ces morts par les agent·e·s 
de détention.

L’auteure décrit les conséquences de cette mort violente sur ces 
agent·e·s, principalement celles et ceux qui découvrent les corps. Elle 
pose une question troublante et qui ramène tout un chacun à la condi-
tion humaine : les agent·e·s de détention peuvent-elles et peuvent-ils 
être en deuil d’un individu ayant commis un crime ? Cette question les 
confronte – et nous confronte par la même occasion – à la norma-
lité et au jugement d’autrui. Rotzetter analyse la difficulté qu’ont les 
agent·e·s de détention à parler de cette « limite relationnelle » ; à faire 
part de l’impact émotionnel de certains décès, une expérience aussi sin-
gulière que violente qu’il ne faudrait pas négliger. Ces éléments posent 
par ailleurs la question du « deuil des codétenu·e·s » en prison. Son 
travail évoque de manière indirecte les pratiques funéraires (rituels) 
en milieu carcéral, une institution qui ne doit pas être « hors la loi » 
(Wacquant, 2000). Rotzetter invite finalement l’institution carcérale 
à faire face et assumer vis-à-vis de l’extérieur l’accompagnement des 
professionnel·le·s en deuil des personnes dont elles et ils ont la charge.

Enfin, la dernière production sur le deuil des professionnel·le·s 
traite du retour au travail d’un travailleur social ou d’une travailleuse 
sociale ayant perdu un·e proche, dans sa famille ou dans sa sphère pri-
vée. Tania Simoes – dans « Vivre un deuil personnel au travail. Le cas 
des travailleurs sociaux et travailleuses sociales » – a recruté via les 
réseaux sociaux trois professionnel·le·s pour évoquer leur retour au 
travail après le décès de l’un·e de leurs proches ; les aménagements du 
cahier des charges et des activités ; les contraintes organisationnelles, 
liées au champ du travail social dans lequel évolue chaque profession-
nel·le interviewé·e et leur impact sur leur identité de travailleur social et 

2 La fin de vie en prison fait l’objet de diverses recherches, notamment celle de Ueli 
Hostettler, Irene Marti et Marina Richter (2016) dans le cadre du programme national 
de recherche sur la fin de vie. Voir également le groupe de recherche sur les prisons : 
http://prisonresearch.ch/ [consulté le 3 mars 2019].

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA MORT
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de travailleuse sociale. Simoes adopte par ailleurs une réflexion critique 
sur la nouvelle gestion publique qui traverse ce champ professionnel. 
Au fond, elle explore les marges dont peuvent user les personnes en 
deuil dans leur environnement de travail et apporte un éclairage utile 
tant pour les employé·e·s que pour les employeurs pour réfléchir à ce 
qui limite, soutient ou renforce l’investissement personnel et profes-
sionnel lorsqu’un individu est confronté à la mort. Comme l’ensemble 
des travaux présentés dans cette partie, l’auteure contribue de manière 
originale à une sociologie du deuil, en amenant des matériaux empi-
riques encore quasi inexistants sur des sujets spécifiques, et invite les 
travailleurs sociaux et les travailleuses sociales à (re)définir leur posture 
professionnelle lorsqu’un décès survient dans leur environnement.

LES PROFESSIONNEL·LE·S ET LE DEUIL
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CHAPITRE VII

LE MANDAT À L’ÉPREUVE 

DE LA MORT. 

VIVRE LE DÉCÈS 

DES PERSONNES  

SOUS CURATELLE
CHARLOTTE JEANRENAUD

Cet article 1 met en lumière ce qui se fait, se dit, se vit, lors du décès 
d’une personne concernée 2 au sein d’un office cantonal de cura-
telles et tutelles professionnelles 3 (OCTP). Il s’agit d’un milieu 

institutionnel singulier, dont la trame de fond est régie par le droit de la 
protection de l’adulte inscrit dans le Code civil suisse (Recueil systéma-

1 L’article s’appuie plus précisément, sur deux recherches que j’ai menées dans le cadre 
du Master HES-SO en travail social. Une première intitulée « Décès d’une personne 
concernée : une zone de flou pour les responsables de mandats de protection » et 
réalisée dans le cadre de l’atelier de recherche thématique dont fait l’objet le présent 
ouvrage. La seconde étude est issue de mon travail de master et s’intitule « La mort 
hors mandat, le décès des personnes concernées dans un office cantonal de curatelles et 
tutelles professionnelles ».

2 Une précision terminologique s’impose d’emblée : depuis l’entrée en vigueur du nou-
veau droit de la protection de l’adulte en 2013, les personnes sous mandat de pro-
tection anciennement nommées « pupilles », sont appelées « personnes concernées ». 
Le terme de « curateur » est, quant à lui, toujours utilisé par la loi. Or, à l’Office des 
curatelles et des tutelles professionnelles du canton de Vaud (OCTP), c’est la nomina-
tion « responsable de mandat de protection » (RMP) qui est retenue pour désigner ces 
professionnel·le·s. Ici sont donc utilisées les notions de « personnes concernées » et de 
« RMP ». Il faut néanmoins préciser que certain·e·s des professionnel·le·s interrogé·e·s 
emploient les termes de « curateur ou curatrice », de « pupille » ou de « PCO » (abrévia-
tion de « personne concernée »). Afin de rester fidèle aux propos des interrogé·e·s, ces 
termes sont utilisés lors de citations provenant des entretiens.

3 Je précise ici qu’à la suite de l’accord formel du chef de l’office, le nom de l’institution 
n’est pas anonymisé.
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tique 210). Celui-ci expose le strict principe selon lequel le décès de la 
personne concernée engendre la fin immédiate du mandat de protection 
et c’est là que prend place l’origine de mon étude : si le mandat s’éteint, 
que se passe-t-il encore ? Est-ce que des actions sont encore menées hors 
mandat ? Si oui, par qui et à quel niveau (individuel, collectif et/ou ins-
titutionnel) ? Et de quelle(s) nature(s) sont-elles ? Par ailleurs, que res-
sentent les professionnel·le·s dans ces situations ?

Pour répondre à ces interrogations, j’ai mené onze entretiens avec 
des professionnel·le·s employé·e·s par la même institution. L’analyse de 
ces rencontres met en lumière le vécu et les actions de ces profession-
nel·le·s lorsque le décès d’une personne concernée survient ; elle montre 
également comment l’objet de recherche se décline dans des dimensions 
collectives et institutionnelles. L’analyse s’attarde aussi sur les diffé-
rentes formes que peut revêtir le deuil des professionnel·le·s. Les pistes 
interprétatives que je propose soulignent que la régulation qui entoure 
le décès d’une personne concernée se donne à voir différemment selon 
qu’elle est observée d’un point de vue individuel, collectif ou institu-
tionnel. Finalement, je mets en évidence un flou qui entoure la mort 
des usagers et usagères de l’OCTP, mais dont le mandat de protection 
semble permettre une « mise au point » et ainsi donner des contours 
plus nets à cette problématique, au niveau institutionnel du moins.

Trois parties structurent cet article : la première situe la question 
de la mort dans le contexte institutionnel du travail social avant de 
décrire, dans la seconde, plus précisément comment la mort et le deuil 
des personnes concernées sont gérés dans un Office de curatelles et de 
tutelles. La troisième partie explore les pratiques et les vécus des pro-
fessionnel·le·s à la suite d’un décès afin de mettre en exergue, dans la 
conclusion, les enjeux tant individuels que collectifs et institutionnels 
qui entourent cet objet trop souvent impensé.

INTERROGER LE DÉCÈS D’UN USAGER 
OU D’UNE USAGÈRE DU TRAVAIL SOCIAL

S’intéresser au décès des usagers et usagères du travail social et à l’im-
pact de cet événement sur la pratique des professionnel·le·s, mais égale-
ment sur la vie institutionnelle, apparaît d’emblée comme une démarche 
originale. En effet, la mort est souvent considérée comme à la marge 
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de la mission des travailleurs et travailleuses sociales, elles et eux qui 
œuvrent pour la vie et l’autonomie de leurs bénéficiaires. Or, cette ques-
tion s’inscrit complètement dans la réalité de la profession, bien qu’elle 
soit « peu ou prou absente […], en termes de réflexion, de formation, 
ou de sensibilisation » (Herzog, 2005a, p. 6). Pour comprendre cette 
réalité et appréhender la mort des usagers et usagères du travail social, 
cela implique de facto la prise en compte de plusieurs dimensions et 
enjeux relevant tant de la thanatologie que du monde professionnel du 
travail social.

LA THANATOLOGIE

D’un point de vue de la socio-anthropologie de la mort tout d’abord, 
j’adopte un positionnement critique face à la thèse du déni de la mort 
(Thomas, 1975 ; Ariès, 1977b). Suivant la pensée de sociologues et  
d’anthropologues contemporain·e·s (Baudry, 1999 ; Déchaux, 2001, 
2004 ; Clavandier, 2009), la mort n’est pas à envisager comme l’objet 
d’un déni ou d’un rejet dans notre société occidentale. Bien au contraire, 
des formes de neutralisation (Déchaux 2001, 2004) sont toujours pré-
sentes même si elles s’expriment davantage dans l’intimité des indivi-
dus que dans des rituels institués. Le sociologue Jean-Hughes Déchaux 
insiste sur le fait que la notion d’« intimisation » de la mort ne doit pas 
être comprise dans le sens d’une « privatisation », car « il ne s’agit en 
rien d’une séquestration d’un confinement de cette dernière dans la 
sphère privée, qui témoignerait d’une sorte d’interdit, mais au contraire 
d’un processus de “resocialisation” – ou du moins de socialisation iné-
dite – du mourir » (Déchaux, 2001, p. 89).

Partant de là, il convient de s’intéresser étroitement aux pratiques et 
émotions des professionnel·le·s confronté·e·s au décès d’une personne 
concernée afin de visibiliser les formes qui en découlent. Cela sous-
tend l’idée que les manières de faire autour de la mort sont davan-
tage à chercher dans la subjectivité et l’intersubjectivité que dans des 
procédures institutionnelles établies. La sociologue Karine Roudaut 
(2005, 2012) s’inscrit dans ce courant pensée. Elle soutient « que le 
deuil intègre des représentations symboliques et des rites d’interaction 
de la vie ordinaire » (Roudaut, 2005, p. 19). Le deuil ne se vit donc 
pas uniquement dans l’intimité, mais prend place dans les interactions 
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que l’individu entretient avec autrui, que ce soit au sein de la famille 
ou dans son contexte professionnel, amical ou associatif. Roudaut pro-
pose de regarder le deuil sous l’angle de la régulation sociale. Se basant 
sur la théorie de l’action, elle poursuit : « Il faut penser le temps dans 
le deuil comme réorganisation, impliquant d’autres formes d’organisa-
tion que celle définie par la ritualité » (Roudaut, 2005, p. 19). Elle pose 
également le constat selon lequel « le deuil est à la fois ce qui désorga-
nise et réorganise les rapports et les ajustements d’une personne à “la 
société” », à son environnement » (Roudaut, 2005, p. 19).

Force est donc de constater que penser le deuil dans le cadre de 
l’activité professionnelle permet de le mettre en lumière dans toute son 
inter-individualité et son environnement. L’outil analytique que pro-
pose le concept de régulation sociale interroge la réorganisation de la 
vie de l’endeuillé·e et permet d’en visibiliser les tensions, en mettant 
en exergue les négociations qui s’opèrent dans les relations 4. Ainsi, 
« l’enjeu est alors, à partir de l’étude du deuil des endeuillés, de repé-
rer “les formes sociales” que leur rapport au deuil prend » (Roudaut, 
2005, p. 27).

LA PLACE DES PROFESSIONNEL·LE·S DU TRAVAIL SOCIAL

Concevoir le deuil sous l’angle proposé par Roudaut (2005) amène à 
repenser le deuil non plus comme un seul processus égocentré. L’an-
thropologue Marc-Antoine Berthod, dans son article Le paysage rela-
tionnel du deuil, propose « d’ouvrir l’horizon de pensée sur le deuil en 
montrant toute l’importance que les autres – autrui – peuvent avoir 
dans la façon de vivre et d’exprimer la perte d’un proche » (Berthod, 
2014-2015, p. 1). Cette perspective prend complétement sens dans mon 
approche, car elle offre la possibilité aux travailleurs sociaux et travail-
leuses sociales d’occuper une « vraie » place suite au décès d’un usa-
ger ou d’une usagère. Cela d’autant plus, comme le soutient Stéphane 
Herzog, que le ou la professionnel·le de la relation d’aide est confronté·e 

4 La notion de « régulation sociale » telle qu’elle est utilisée par Karine Roudaut se 
fonde sur la « théorie de la régulation sociale » développée par le sociologue Jean-Daniel  
Reynaud dans son ouvrage Les Règles du jeu : l’action collective et la régulation sociale 
(1997), qui se développe à partir du paradigme de la négociation et des règles entou-
rant la vie sociale des individus.

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA MORT
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à une ambivalence lorsqu’un décès survient, étant « souvent amené [·e] à 
soutenir un double deuil : celui des endeuillés – les parents d’un usager 
par exemple –, le sien propre » (Herzog, 2005a, p. 6). Penser le deuil en 
termes de paysage relationnel permet de reconnaître une place à chaque 
acteur ou actrice de la situation, qu’elle ou il se sente affecté·e ou sim-
plement concerné·e par le décès.

Berthod avance également que sortir de l’idée d’un deuil vécu princi-
palement sur un plan individuel permet « de capitaliser un savoir-faire 
et un savoir-être sur la base des expériences vécues autour de la mort et 
du deuil dans les milieux institutionnels » (Berthod, 2014-2015, p. 9). 
Ce partage d’expériences est d’autant plus important que, comme 
l’indique également Herzog (2005a, 2005b), la mort des usagers et 
usagères n’est que peu discutée dans les institutions du travail social. 
Les professionnel·le·s se retrouvent souvent seul·e·s face à une telle 
situation, sans prescription claire sur les actions à mener, empreint·e·s 
d’émotions et à quoi « s’ajoute la confrontation à la mort elle-même. 
Elle entraîne les humains dans des zones sombres, là où se niche la 
plus grande peur qui soit : celle provoquée par l’idée de notre finitude » 
(Herzog, 2005b, p. 5).

Face à ce manque d’indications prescrites, l’action des profession-
nel·le·s est principalement régie « au cas par cas » et guidée par leurs 
propres valeurs (Herzog, 2005a). Elles et ils développent ainsi une 
intelligence pratique. À ce propos, Christophe Dejours estime que dans 
l’« intelligence du corps, son ressort est la ruse, elle est au cœur du 
métier, […] [et] est fondamentalement subversive et créatrice » (1993, 
p. 54). Celle-ci permet aux professionnel·le·s de pouvoir agir au-delà
des prescriptions, notamment lorsque celles-ci sont inexistantes, ce qui
semble souvent être le cas lorsqu’elles et ils sont confronté·e·s au décès
d’un·e bénéficiaire.

Considérant la place non négligeable de l’intelligence pratique dans 
le travail social, mon travail de recherche désire appuyer l’importance 
du partage d’expériences autour de la mort entre les professionnel·le·s. 
Cette démarche ne peut être réalisée sans prendre en compte les enjeux 
que soulève cette thématique dans le contexte spécifique du monde 
du travail. Dans une étude intitulée Vivre un deuil au travail, la mort 
dans les relations professionnelles, Marc-Antoine Berthod et António 
Magalhães de Almeida analysent le vécu d’un deuil privé dans le cadre 
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de l’activité professionnelle, notamment lors de la reprise de l’emploi. 
Ils concluent à un deuil qui se marque « en creux » dans les relations 
professionnelles et dont un traitement collectif n’est que peu percep-
tible. Autrement dit, « les interactions qui caractérisent le deuil sont 
guidées par des principes d’intimité et de discrétion ; elles se déclinent 
sur le registre de l’informel » (Berthod & Magalhães de Almeida, 2011, 
p. 233). Tenant compte des différentes tensions évoquées, il s’agit main-
tenant de voir comment elles s’opérationnalisent et prennent place dans
le contexte professionnel singulier de l’OCTP.

ENQUÊTER À L’OFFICE DES CURATELLES ET TUTELLES 
PROFESSIONNELLES DU CANTON DE VAUD

C’est dans le domaine de la protection de l’adulte de l’Office des cura-
telles et des tutelles professionnelles (OCTP) du canton de Vaud que 
j’ai réalisé mon étude. Le choix de ce terrain n’est pas anodin et carac-
térise l’originalité de la démarche, dans la mesure où la relation entre 
les professionnel·le·s et les bénéficiaires est induite par un mandat dont 
la teneur est précisée à l’article 406 du Code civil suisse. Ce dernier 
requiert que les responsables de mandat de protection (RMP) sauve-
gardent les intérêts de la personne concernée, mais également créent, ou 
tendent à la création, d’une relation de confiance avec elle.

Au regard de la socio-anthropologie de la mort, la teneur de cet 
article apparaît en inadéquation avec l’injonction prescrite à l’ar-
ticle 399 de ce même Code, à savoir que « la curatelle prend fin de plein 
droit au décès de la personne concernée » (Code civil suisse, art. 399). 
De prime abord, cette injonction pourrait invalider la pertinence de 
mon objet de recherche ; l’usager ou l’usagère décède, la ou le RMP clôt 
le dossier et l’histoire se termine ! Mais cela serait omettre les enjeux 
qui entourent la mort. En effet, Déchaux (2004) montre que si la mort 
est inscrite dans l’ordre des choses de la vie, elle reste néanmoins mys-
térieuse et ne peut être testée : elle « est donc un traumatisme et une 
altérité. C’est pourquoi elle n’est jamais familière, même lorsqu’elle est 
banalisée (épidémies) ou planifiée à grande échelle (camps d’extermi-
nation) » (Déchaux, 2004, p. 19). Partant de là, le simple constat que 
la mort des personnes concernées fait partie de la vie professionnelle 
de l’OCTP sans qu’elle ne la perturbe ne tient pas. C’est pourquoi il 
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est intéressant de questionner ce qui se passe, se vit, se fait, se dit dans 
ces situations, non seulement du côté des professionnel·le·s, mais égale-
ment d’un point de vue collectif et institutionnel.

Afin de saisir précisément les pratiques et les émotions des profes-
sionnel·le·s rencontré·e·s, j’ai posé les questions suivantes : comment la 
gestion du décès d’une personne concernée s’opérationnalise-t-elle au 
sein de l’OCTP ? Comment les RMP vivent-elles et ils le décès d’une 
personne concernée ? Quelles sont leurs actions dans une telle situation, 
et quelles émotions sont ressenties ? Finalement, quelles formes collec-
tives et, ou institutionnelles entourent un tel événement ?

RENCONTRER, OBSERVER, S’ENTRETENIR

La phase empirique de la recherche a été conduite selon une démarche 
inductive qui « consiste […] à enquêter par une démarche de terrain sur 
un segment de réalité sociale-historique, sans hypothèses construites à 
l’avance » (Bertaux, 2010, p. 20). Si l’appréhension de cette phase était 
nourrie de questionnements, les réponses allaient bien être à trouvées 
sur le terrain et dans les rencontres avec les professionnel·le·s.

Les matériaux empiriques ont été collectés en plusieurs temps. Après 
une rencontre avec le chef de l’OCTP afin de négocier l’accès au terrain, 
j’ai réalisé deux journées d’observation. Une immersion qui m’a permis 
de me familiariser avec le fonctionnement de l’institution et la réalité 
des professionnel·le·s, notamment des RMP. Suite à cela, j’ai rencontré 
pour un entretien individuel six RMP, aux profils variés. Si elles et ils 
revêtent tous et toutes la fonction de RMP au moment de mon enquête, 
elles et ils l’exercent depuis une durée allant de deux ans à quinze ans. 
Elles et ils ont des formations différentes (droit, sciences sociales, tra-
vail social), mais aucun·e ne possède de connaissances spécifiques en 
lien avec la fin de vie ou la mort. Elles et ils ont néanmoins vécu le décès 
d’une ou plusieurs personnes concernées dont elles ou ils étaient en 
charge du mandat de protection 5.

Ces six premiers entretiens ont fait l’objet d’une analyse mettant en 
lumière les pratiques, principalement individuelles ou interindividuelles, 

5 Il faut encore préciser que parmi les six RMP interrogé·e·s se trouvent trois femmes et 
trois hommes. Le sexe des interviewé·e·s n’a que peu d’importance ici car la variable 
genre – malgré son intérêt – n’a pas été le focus de mon analyse.

LE MANDAT À L’ÉPREUVE DE LA MORT. 

VIVRE LE DÉCÈS DES PERSONNES SOUS CURATELLE VII



184

et les émotions de ces professionnel·le·s lorsque le décès d’une personne 
concernée survient. À ce stade, le caractère individuel des pratiques n’est 
que peu surprenant au regard de la mission professionnelle des RMP. 
Elles et ils ont la responsabilité de mandats de protection singuliers, 
ce qui implique que l’exercice de leur fonction s’inscrit principalement 
dans une relation à deux, soit entre la personne concernée, et elles ou 
eux-mêmes. Chaque RMP s’occupe individuellement d’une soixantaine 
de dossiers 6. Comme évoqué précédemment, l’article 406 du Code civil 
suisse leur octroie la mission de sauvegarder les intérêts de l’usager ou 
l’usagère, mais aussi de s’atteler à créer un lien de confiance avec elle 
ou lui. Cela se traduit dans trois tâches principales qui fondent le socle 
de l’action des RMP, à savoir « l’assistance personnelle, la gestion du 
patrimoine et les rapports juridiques avec les tiers » (Code civil suisse, 
art. 391, al. 2) de la personne concernée.

S’il ressort de ces premiers entretiens quelques pistes sur la ges-
tion collective et institutionnelle des situations de décès des personnes 
concernées, l’interview de responsables hiérarchiques s’avère par ail-
leurs pertinente pour mieux éclairer ces deux dimensions et pouvoir 
finalement saisir le rapport de l’institution à la mort. Ces matériaux 
ont par conséquent été complétés, en premier lieu, par des entretiens 
avec trois chef·fe·s de groupe 7. Tout comme les RMP, elles et ils ont des 
profils différents en termes de parcours professionnel et de formation. 
Elles et ils ont cependant en commun d’avoir exercé en tant que RMP 
à l’OCTP avant de monter en grade. Si aucun·e n’atteste bénéficier de 
connaissances spécifiques à propos de la fin de vie et la mort, elles et 
ils ont toutes et tous vécu le décès de personnes concernées en tant que 
RMP, mais également comme chef·fe de groupe 8. Plus précisément, elles 
et ils gèrent la vie du groupe dont elles ou ils ont la charge, et cela se 
traduit notamment par des tâches d’organisation. Le cahier des charges 
de cette fonction mentionne à ce propos qu’elles et ils « apportent aux 

6 Pour un temps d’activité complet, soit 100%.
7 Le domaine de la protection de l’adulte de l’OCTP est divisé en cinq groupes, en fonc-

tion de la provenance géographique des personnes concernées. Chaque groupe contient 
une quinzaine de RMP et est sous la responsabilité d’un ou d’une chef·fe de groupe et 
d’un·e suppléant·e. Je précise que les six RMP interrogé·e·s proviennent de différents 
groupes. 

8 Plus précisément, dans la fonction de chef·fe de groupe, elles et ils ont assisté au décès 
d’une ou plusieurs personnes concernées dont le mandat de protection était assuré par 
un·e RMP de leur groupe.

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA MORT



185

collaborateurs du groupe l’appui métier dans les situations complexes 
ou difficiles », y compris les décès des personnes concernées.

Afin de couvrir les différents niveaux hiérarchiques de l’OCTP, je me 
suis en outre intéressée à la vision du chef de domaine de protection 
de l’adulte. Ce dernier supervise le domaine et en assure son fonction-
nement stratégique et politique. Il n’a donc que peu de contact avec 
les personnes concernées. Néanmoins, son parcours professionnel a été 
marqué par une longue expérience en tant que RMP au sein de diffé-
rents offices cantonaux. La question du décès des personnes concernées 
ne lui est donc pas inconnue.

En dernier lieu, c’est un entretien avec le chef de l’OCTP que j’ai 
réalisé. Après une première rencontre avec lui pour négocier l’accès au 
terrain, une seconde a eu lieu à la fin de la recherche. Ce deuxième 
entretien m’a permis de recueillir la vision du « pilote » de l’OCTP sur 
l’objet d’étude, ainsi que de pouvoir discuter et confronter mes pre-
mières analyses, issues des propos des RMP. Cet échange a ensuite pris 
place dans l’analyse, notamment pour soutenir les pistes interprétatives 
sur la manière dont le décès d’une personne concernée est pensé dans sa 
dimension institutionnelle.

DÉCÈS D’UNE PERSONNE CONCERNÉE : 
CADRE LÉGAL ET PROCÉDURE INSTITUTIONNELLE

La prescription légale ne tergiverse pas : la mort de la personne concer-
née engendre la fin du mandat de curatelle. Pragmatiquement, cela se 
traduit par un arrêt immédiat de toutes les démarches administratives 
au nom de la ou du défunt·e, et la transmission de l’information et 
du dossier à l’autorité tutélaire 9, qui devient l’organe responsable pour 
toutes les questions successorales.

Selon les informations recueillies, c’est une cinquantaine de décès 
de personnes concernées par année qui sont comptabilisés à l’OCTP. 
Un élément ayant toute son importance, car il démontre que la mort 
ne fait pas figure d’exception. S’intéresser à son traitement fait donc 
bel et bien sens. D’ailleurs, et dans le cas précis de l’OCTP, il serait 
erroné de dire que l’objet d’étude n’a jamais été pensé ou traité au sein 
de l’institution. Cette dernière est en effet dotée d’une claire manière 

9 Il s’agit des Justices de Paix pour le canton de Vaud.
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de procéder lorsque le décès d’une personne concernée survient. Il est 
notamment prévu que dès réception de l’information, un courriel est 
envoyé à l’ensemble du personnel de l’OCTP 10. Cette « info décès » 11 a 
pour principale visée d’informer les collaborateurs et collaboratrices 
du décès afin qu’elles et ils bloquent toute démarche administrative au 
nom de la personne décédée.

Les professionnel·le·s interrogé·e·s indiquent qu’il n’existe pas un 
modèle de courriel prérédigé, mais que ce dernier est souvent formulé 
de manière identique ; très succinct, il contient le nom de la personne 
concernée et la date du décès ; il prie également les employé·e·s de faire 
le nécessaire. Or, ce contenu ne semble pas être complétement laissé au 
hasard. Il est premièrement guidé par le respect stricto sensu de la pres-
cription légale, mais représente aussi une volonté du chef de l’OCTP 
qui – tout en se disant sensible à la forme à donner à l’annonce du 
décès des usagers et usagères – relève « qu’il ne faut pas en faire trop 
non plus » 12.

De façon plus générale, tous et toutes les professionnel·le·s que j’ai 
rencontré·e·s reconnaissent que cette manière de faire est administra-
tivement justifiée. Elle soulève néanmoins plusieurs enjeux : l’envoi à 
l’ensemble des collaborateurs et collaboratrices est-il vraiment utile ? 
Et faut-il informer personnellement et avant l’envoi du courriel, un·e 
RMP absent·e si le décès concerne un·e des bénéficiaires dont elle ou 
il s’occupe 13 ? Les professionnel·le·s font encore état de la difficulté à 
trouver « la » procédure idéale, qui serait dénuée d’enjeux. À ce propos, 
Berthod et Magalhães de Almeida relèvent le caractère extraordinaire 
de la mort dans les relations professionnelles ; il en résulte aussi que 

10 En général, l’envoi de ce message se fait par la ou le RMP qui s’occupe du mandat de 
la personne décédée. Or, pour des raisons organisationnelles et afin que l’information 
soit transmise le plus rapidement possible, il se peut que l’envoi soit réalisé par un·e 
secrétaire ou encore la ou le RMP de permanence (notamment en cas d’absence de la 
ou du RMP en charge du dossier).

11 Le courriel est ainsi nommé dans le jargon institutionnel.
12 Ce responsable de l’institution explique avoir demandé par le passé que le contenu 

de « l’info décès » soit allégé, notamment en supprimant les circonstances des décès, 
souvent brutaux et tragiques. Il s’oppose également à ce que la photographie de la ou 
du défunt·e apparaisse dans ce message.

13 En cas d’absence (vacances, congé, maladie…), « l’info décès » est tout de même 
envoyée. Cela implique que les RMP peuvent apprendre le décès d’un usager ou d’une 
usagère qu’elles ou ils suivent, à la simple lecture de leurs courriels (qu’elles et ils 
consultent parfois durant leur absence). Une situation dont les conséquences, notam-
ment émotionnelles, pour la ou le professionnel·le concerné·e ne sont pas à négliger.
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« les annonces de décès sortent du registre de l’ordinaire. La plupart 
du temps, elles prennent les individus au dépourvu […] » (Berthod & 
Magalhães de Almeida, 2011, p. 235). Ce caractère extraordinaire, qui 
demeure malgré la fréquence de ces décès, semble éclairer pourquoi il 
n’existe pas, aux yeux des professionnel·le·s interrogé·e·s, une solution 
complètement adéquate pour les annoncer.

Malgré les enjeux que soulève l’annonce d’un décès, la pratique 
demeure bien établie au sein de l’institution, sans pour autant faire 
l’objet d’une prescription écrite formelle. Plus largement, l’OCTP ne 
dispose pas de directives internes à valeur contraignante pour diriger 
l’action des professionnel·le·s dans les situations de décès des personnes 
concernées, la seule prescription faisant foi étant l’article 399 du Code 
civil suisse. À titre de « bonnes pratiques », les professionnel·le·s ont la 
possibilité de se référer à un document 14 exposant quelques principes 
à suivre dans ces situations, ainsi qu’au Manuel à l’attention des cura-
teurs privés mentionnant que « bien que d’un point de vue strictement 
juridique, le curateur ne soit plus autorisé à agir pour la personne dont 
il s’occupait après le décès de cette dernière, en pratique, il arrive par-
fois qu’il accomplisse encore diverses tâches administratives sortant du 
cadre de son mandat de protection » (BAC, 2014, p. 92). Cet extrait 
soulève un des éléments fondateurs de mon article, soit de s’intéres-
ser aux pratiques des professionnel·le·s allant au-delà du cadre légal et 
prescrit, qui contrairement à l’organisation très pragmatique de l’envoi 
de « l’info décès », semblent être autant acceptées qu’impensées, tant 
collectivement qu’institutionnellement.

14 Lors de la réalisation de mon étude, ce document datait de plusieurs années. En date 
du 30 janvier 2017, soit après la fin de l’étude, la Justice de Paix du canton de Vaud 
a établi un nouveau document nommé « check-list décès de la personne concernée ». 
Ce document se rapproche de celui précité, mais détaille davantage les obligations 
des curateurs et curatrices suite au décès d’une personne concernée, ce qu’elles ou ils 
peuvent encore faire et ce qu’ils ou elles ont l’interdiction de faire. Cet écrit semble 
vouloir attirer l’attention des curateurs et curatrices (privé·e·s ou professionnel·le·s) 
sur les risques qu’elles et ils encourent légalement si elles ou ils désirent continuer de 
représenter la personne décédée. Or, une telle pratique n’y est pas pour autant pros-
crite, ce qui encore une fois, donne crédit à mon étude, même s’il faut noter que la 
temporalité de cette dernière ne m’a pas laissé la possibilité de prendre en compte ce 
nouveau document dans l’analyse des données. Ce document est d’ailleurs public et 
peut être trouvé à l’adresse suivante : https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/
etat_droit/tutelles_curatelles/Modeles_Formulaires_new/Aide-
mémoire_en_cas_de_décès_de_la_personne_concernée.pdf [page consultée le 25 janvier 
2019].
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LES PROFESSIONNEL·LE·S FACE À LA MORT : 
« ON NE FAIT RIEN, MAIS… »

En m’appuyant sur les propos de Karine Roudaut qui soulève que 
« quels que soient les deuils, ils génèrent des actions et des interactions » 
(2012, p. 25), il s’agit maintenant de mettre en lumière comment la 
notion de deuil se traduit dans les pratiques et les émotions des pro-
fessionnel·le·s concerné·e·s par le décès d’un usager ou d’une usagère. 
Autrement dit, que ressentent et que font concrètement les profession-
nel·el·s suite au décès d’une personne concernée malgré l’extinction du 
mandat de protection ? Plus largement, qu’est-ce qu’un tel événement 
fait émerger aux niveaux collectif et institutionnel ?

DES ACTIONS HORS MANDAT

Les récits des professionnel·le·s 15 mettent tous en lumière une première 
action très pragmatique lorsque le décès d’une personne concernée sur-
vient : l’envoi de « l’info décès ». Les RMP 16, plus précisément, com-
mencent tous et toutes leur récit par ce point. La mort est annoncée et le 
courriel est envoyé, comme en témoigne ce professionnel : « Ici on a l’in-
formation à 10h et à 10h01, on doit faire le mail à tout l’Office, mais tout 
arrêter, ça n’a rien à voir avec l’Office, c’est un peu la loi qui dit et puis 
on doit faire le plus vite possible, parce que s’il y a des sous qui sortent 
encore, c’est un peu compliqué » (Jean, RMP) 17. Une première action 
dont l’essence est un assujettissement aux obligations règlementaires et 
qui découle encore du mandat de protection. Or, les RMP témoignent 
d’émotions qui ne s’éteignent pas de facto une fois le courriel envoyé. 
Guidé·e·s par leurs ressentis, elles et ils mènent encore des actions hors 
mandat.

15 Les entretiens ont été menés de façon à ce que chaque RMP et chef·fe·s de groupe fassent 
le récit d’une situation de décès d’une personne concernée vécue durant la dernière année 
écoulée. Cela afin de mettre en exergue les actions et émotions ressenties aussi concrète-
ment que possible. Pour le chef de domaine et le chef d’office, une entrée en matière par 
des questions plus générales sur la place de la mort dans l’institution a été privilégiée. 
Cela n’a pas empêché qu’ils fassent référence à une ou plusieurs situations spécifiques.

16 Cette partie de l’analyse s’intéresse prioritairement aux RMP, car elles et ils sont « au 
front » et donc directement impacté·e·s par les décès des usagers et usagères de l’OCTP.

17 Afin de respecter le principe d’anonymat de la recherche, tous les prénoms des profes-
sionnel·le·s interrogé·e·s sont fictifs.
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Les RMP racontent, très majoritairement, avoir un contact télépho-
nique avec la famille de la ou du défunt·e, si elles ou ils ont connais-
sance de son existence :

« Il avait encore des parents et comme j’avais rencontré les 
parents aux alentours de Noël, moi j’ai pris la peine de télépho-
ner aux parents pour présenter mes condoléances parce que je 
trouvais cela plus correct, je trouvais cela plus chic de le faire. 
On ne doit pas le faire, on n’est pas censé le faire, pour moi 
c’était plus correct de le faire, de présenter mes condoléances 
aux parents parce qu’ils font partie du jeu, on ne peut pas juste 
les zapper comme cela. » (Sophie, RMP).

En complément à ce contact téléphonique, les RMP racontent par-
fois aider les proches endeuillé·e·s dans des actes administratifs, voire 
dans l’organisation de l’enterrement 18. Pour expliquer ces actes, elles 
et ils soutiennent que l’arrêt net du mandat de protection leur procure 
une sensation d’inachevé, de ne pas avoir pu correctement terminer leur 
travail. Le contact avec la famille représente ainsi une façon d’atténuer 
ce sentiment d’inaccompli.

Une seconde action hors mandat qui paraît prégnante concerne les 
funérailles, même si la pratique entourant ces dernières n’est pas géné-
ralisée. En effet, quatre des six RMP interrogé·e·s disent s’y rendre si 
possible, et deux n’y vont jamais. Pour celles et ceux ayant pour habi-
tude d’y assister, elles et ils y voient une manière de faire leurs adieux 
à la personne défunte, d’autant que la majorité des décès sont subits 19, 
comme le raconte Simon (RMP) : « J’ai appris ça, avec beaucoup de 
tristesse, de stupeur, et ouais c’était pour moi une surprise, je ne pen-
sais pas du tout qu’il le ferait un jour. C’était vraiment inattendu. »  
Il faut souligner que ce caractère imprévu et souvent brutal des décès 20 

18 Les RMP précisent cependant que, comme le mandat n’est plus, ces actes sont toujours 
réalisés en accord avec la famille et en leur nom.

19 Sur six récits, un seul témoigne d’une situation de fin de vie, les cinq autres relatent des 
situations dans lesquelles le décès n’était pas prévisible, les personnes concernées étant 
jeunes (entre 20 et 50 ans) et dans un état de santé globalement bon.

20 Les causes spécifiques des décès n’ont pas toujours été précisées par les interrogé·e·s, 
qui semblaient surtout faire référence à des causes brutales et inattendues (suicide, arrêt 
cardiaque, meurtre, etc.).
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engendre un vécu particulier, comme l’a noté Didier Tourniaire dans 
un article portant sur la mort subite et inexpliquée en institution. Ces 
morts sont considérées par les proches, mais aussi les professionnel·le·s 
comme plus « injustes » et « insensées » et octroient « donc une plus 
grande place à l’angoisse et l’imaginaire » (Tourniaire, 2007, p. 170). 
Même si les contextes institutionnels entre les deux études ne sont pas 
similaires 21, les caractéristiques attribuées à ces morts particulières 
semblent être transversales et soutiennent pertinemment le besoin d’en-
core dire au revoir à l’usager ou l’usagère décédée.

Je peux aussi relever l’existence de pratiques plus personnelles chez 
les RMP, telles que faire une prière, envoyer une carte et, ou des fleurs à 
la famille de la personne défunte ou encore s’occuper personnellement 
de l’archivage du dossier 22. Mais le plus prégnant dans les discours des 
professionnel·le·s réside dans le sens qu’elles et ils donnent aux actions 
menées à la suite du décès d’une personne concernée, et qui peuvent 
être lues comme des « activité[s] sociale[s] du deuil » (Roudaut, 2012). 
Ces dernières relèvent des « actions et du sens dont elles sont investies 
par les endeuillés » (Roudaut, 2012, p. 23). Si une réserve mérite encore 
d’être gardée sur le fait que les RMP soient en deuil – la dernière partie 
tentera de faire la lumière sur ce point – la référence à Roudaut (2012) 
permet de penser les actions menées par les RMP comme porteuses de 
sens. Plus précisément, deux significations se dégagent de mon analyse 
discursive : celle de bien terminer son travail et celle de dire au revoir. 
Roudaut souligne également l’importance de « dégager les motivations 
à “l’activité du deuil”, c’est-à-dire cerner les raisons significatives d’agir 
et d’adopter certaines “manières de faire” » (Roudaut, 2012, p. 23). 
Autrement dit, en sus du sens que les RMP donnent à leurs actions hors 
mandat, quelles en sont leurs motivations ?

21 Didier Tourniaire (2007) s’intéresse à la mort des patient·e·s atteint·e·s d’épilepsie et 
qui résident au sein d’une institution. La relation « soignant·e – patient·e », n’est donc 
pas identique en tous points à celle « RMP – personnes concernées », notamment par 
le fait que cette dernière ne s’inscrit pas dans un quotidien. Malgré cela, les deux rela-
tions témoignent d’un lien entre deux individus, dont un·e « aidé·e » et un·e « aidant·e ». 
Le vécu de l’aidant·e face à la mort de l’aidé·e semble donc comporter des similarités.

22 Cette action est intéressante, car elle n’est pas hors mandat, la fermeture administrative du 
dossier suite au décès de la personne concernée demandant également son archivage. Or, 
souvent, cette tâche est exécutée par un·e secrétaire et, dans le cas relaté ici, Évelyne men-
tionne que pour les décès, « ça, c’est vraiment moi qui veux le faire, pour dire au revoir à 
la personne ». Cela montre également que si les émotions des professionnel·le·s guident des 
actions hors mandat, elles empreignent aussi les tâches plus administratives liées à ce dernier.
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À ce propos, l’inadéquation entre les injonctions du cadre législatif 
apparaît comme une première motivation aux actions hors mandats 
menées par les RMP. Jean (RMP) le relève ainsi :

« Le sentiment, c’est quand même qu’on nous vole quelque chose, 
je ne dis pas que la curatelle ça nous donne des droits, plus que 
les autres, mais j’ai l’impression qu’on nous vole quelque chose, 
car on nous dit qu’on doit tisser une relation de confiance dans 
l’esprit de la loi. […] Et c’est un peu tout ça, on a l’impression 
qu’on demande quelque chose et puis d’un autre côté, on nous 
enlève tout ce qu’on a travaillé pour avec un seul mail ou un 
coup de fil. Vous voyez ce que je veux dire ? »

L’arrêt net du mandat peut donc être vécu comme brutal, cela d’au-
tant plus qu’un lien a été établi avec la personne décédée. La question 
du lien prend ici toute son importance, car les RMP affirment ne pas 
tisser des liens similaires avec toutes les personnes concernées dont elles 
ou ils ont le mandat. Cela influe directement sur ce qui se vit et se fait 
dans les situations de décès, à l’instar de ce que précise Élodie (RMP) : 
« On n’est plus curateur, mais en fonction du lien avec la personne, si 
on veut, on peut encore faire des choses. »

Les motivations des RMP semblent ainsi principalement être de deux 
ordres conjoints. D’une part, elles sont nourries par un sentiment d’ina-
déquation au sein même de la procédure prescrite et légale ; d’autre 
part, elles sont proportionnelles à la force du lien établi avec la per-
sonne concernée décédée. Autrement dit, si les RMP font état d’un lien 
avec cette dernière, fermer le dossier en « deux coups de cuillère à pot » 
ne semble pas possible. Elles et ils développent alors « des manières de 
faire » pour vivre au mieux ces situations, guidées par un désir de bien 
terminer leur travail et dire au revoir.

Cela se traduit dans la réalisation de plusieurs actes sortant de leur 
mandat, et pouvant être une nouvelle fois apparentés à des « activi-
tés sociales du deuil » (Roudaut, 2012). Il faut par ailleurs relever que 
ces actions hors mandat demeurent des pratiques de travail informelles 
et interrogent par conséquent la marge de manœuvre dont disposent 
les RMP. Aux yeux des professionnel·le·s rencontré·e·s, cette marge 
de manœuvre ne suscite pas de controverses. Autrement dit, il est  
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communément admis que ces actions hors mandat menées par les RMP 
font partie intégrante de leur marge de manœuvre. Elles sont donc 
acceptées par les cadres hiérarchiques 23.

UN POSSIBLE DEUIL

Comme relevé à plusieurs reprises, il est nécessaire d’apporter un éclai-
rage sur la question du deuil des professionnel·le·s, principalement des 
RMP 24. Tel que mis en exergue dans la première partie de cet article, 
la littérature classique donne à voir le deuil comme « un processus à 
travers lequel passent les individus concernés par la perte d’un proche » 
(Berthod, 2014-2015, p. 2). Patrick Baudry (2003) relève aussi que, 
dans nos sociétés, le deuil représente une attente, voire une contrainte 
sociale pour l’individu confronté à la mort. Il précise que « quand elle 
pleure, la personne n’adapte pas seulement l’expression de son propre 
chagrin aux manières collectives d’exprimer sa peine, elle se conforme 
aussi, plus fondamentalement, à un ordre culturel qui gouverne l’élabo-
ration d’un sentiment » (Baudry, 2003, p. 476).

Dès lors que cette injonction au deuil est naturalisée, il serait normal 
ou de coutume d’être en deuil suite à un décès. Cela se présente toute-
fois différemment dans la pratique. Une première nuance est apportée par 
le chef de l’OCTP lorsqu’il est questionné sur le fait de considérer – ou 
non – ses collaborateurs et ses collaboratrices (en particulier les RMP) en 
deuil, suite au décès d’une personne concernée : « Être en deuil est peut-
être un peu fort, mais oui, il y a une rupture du lien, y a quelque chose 
après, est-ce que c’est un deuil ? ça me paraît fort […], mais c’est une forme 
de deuil. » Pour autant, l’idée du deuil n’est pas complètement réfutée,  

23 Pour autant qu’elles ne deviennent pas disproportionnées. Or, selon les témoignages 
recueillis, cela n’est jamais arrivé. Les RMP semblent toujours être guidé·e·s par un 
principe de proportionnalité dans leur action, en tenant compte de l’entier de leur 
charge de travail. Elles et ils ne réalisent donc pas ces actions hors mandat, au détri-
ment de celles pour les dossiers en cours.

24 Cette section s’axe également sur les RMP, vu leur position « de premier rang » lors du 
décès des usagers et usagères. Du côté des cadres hiérarchiques interrogé·e·s, elles et ils 
racontent ne pas établir de « vrai » lien avec les personnes concernées (cela peut arriver, 
mais c’est de l’ordre de l’exception). Elles et ils témoignent dès lors, n’être pas ou peu 
touché·e·s par les décès. Dans cette configuration, étudier leur deuil, ne fait que peu 
sens, leurs préoccupations, dans ces situations, résidant principalement dans le soutien 
à apporter aux RMP, et le maintien du cadre institutionnel comme le montre la suite de 
l’article.
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comme le relève cette cheffe de groupe : « Potentiellement, mais pas tou-
jours, alors je le considère comme potentiellement » (Françoise, cheffe 
de groupe). Paul, chef de groupe également, confirme cette possibilité du 
deuil : « Alors s’il me dit qu’il est en deuil, je le croirais. » Cette citation 
donne à penser que le deuil se place dans le registre de la croyance, ce 
qui diffère de l’idée largement répandue selon laquelle le deuil serait vécu 
comme contrainte (Baudry, 2003). Au fond, le deuil des RMP est consi-
déré comme une possibilité en fonction de ce qu’elles et ils ressentent, 
pensent ou croient. Cela place « l’être » ou le « non-être » en deuil dans une 
sorte de flou, hors des manières habituelles de considérer cette question.

Plus précisément, je postule l’existence d’un deuil à « géométrie 
variable », dont deux éléments semblent déterminants pour en placer le 
curseur. Premièrement, la question du lien avec la personne concernée, 
déjà évoquée, prend une place prépondérante. Sans grande surprise, les 
RMP évoquent le lien entretenu avec la ou le défunt·e lorsqu’elles et 
ils doivent répondre à la question « pensez-vous avoir été en deuil » ? 
L’existence d’un lien fort et de longue durée apparaît comme un indi-
cateur au deuil, tel que le verbalise Évelyne (RMP) qui s’est considérée 
comme une personne en deuil dans la situation qu’elle raconte tout en 
précisant « qu’il y a des autres dossiers où je n’ai pas ce sentiment, mais 
c’est inévitable, car il y a des gens qu’on a suivis sur une très courte durée 
et/ou le lien n’était qu’administratif ».

Le second paramètre qui calibre le deuil des RMP est contextuel. 
Le décès se déroule dans le monde du travail et cela implique que les 
professionnel·le·s y adoptent une posture adéquate, en faisant notam-
ment une différence avec un deuil vécu dans la sphère privée. Le chef 
de domaine se montre très clair sur ce point : « Le curateur n’est pas un 
proche, en plus il intervient sur mandat, il n’a pas choisi d’aider cette 
personne-là. » Un discours auquel les RMP s’accordent, elles et ils dis-
tinguent clairement ces deux types de décès et relèvent la durée de l’af-
fect comme élément principalement discriminant : « Oui, quand même, 
la souffrance ou disons, la tristesse est de courte durée », explique 
Sophie (RMP), à propos des émotions qu’elle ressent à la suite du décès 
d’une personne concernée. Plus généralement, c’est la question de la 
« bonne » distance avec l’usager ou l’usagère qui est mise à l’épreuve. 
Les RMP doivent garder une distance professionnelle et celle-ci doit 
aussi se marquer face à la mort.
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Analysée sous cet angle, la question du deuil a tout le mérite de 
ne pas être uniquement pensée comme un processus égocentré, mais 
d’être regardée en fonction d’un « vaste ensemble de relations sociales » 
(Berthod, 2014-2015, p. 4). Cela permet une prise en compte des diffé-
rent·e·s acteurs et actrices qui gravitent autour de la personne décédée, 
de pouvoir leur donner une place et un rôle. Et ce malgré le fait qu’ils 
ou elles ne se sentent pas en deuil. Les professionnel·le·s disent se sentir 
concerné·e·s par le décès comme cela peut être le cas non seulement des 
RMP, mais également des autres professionnel·le·s de l’OCTP 25. Ce qui 
nous invite finalement à penser le rapport à la mort dans sa dimension 
collective. Il s’agit donc de mettre en exergue comment le décès d’une 
personne concernée est rendu visible en collégialité, au sein de l’institu-
tion en question.

VIVRE ET PARLER DE LA MORT EN COLLÉGIALITÉ

Jusqu’ici, j’ai relevé que des émotions et des pratiques spécifiques se 
donnent à voir à la suite du décès d’une personne concernée. Il est inté-
ressant de noter que c’est un caractère principalement subjectif qui les 
définit. Si les professionnel·le·s, notamment les RMP, attribuent des 
significations similaires (bien terminer son travail et dire au revoir) et 
les expriment au travers d’actions qui se ressemblent (avoir un contact 
avec la famille de la ou du défunt·e ou aller aux funérailles), elles et ils 
semblent vivre très individuellement l’événement de la mort d’un usager 
ou d’une usagère dont elles ou ils ont le mandat, comme en témoigne 
Sophie (RMP) : « Je trouve que les gens sont très seuls dans leur pratique. 
Ils gèrent de manière individuelle le décès de leur PCO, puis ils font les 
tâches administratives, mais il n’y a nulle part où ils déposent sauf dans 
le bureau du collègue […]. En termes d’équipe, ça passe à la trappe quoi, 
on n’en parle pas. J’ai l’impression que c’est un peu tabou. »

Les propos de Sophie questionnent notamment les formes de soutien 
dont peuvent bénéficier les professionnel·le·s, et auxquelles elles et ils 
ont recours. Si l’institution possède un partenariat avec un service de 

25 Et il ne faut pas ici omettre le personnel administratif, car des liens entre les usagers et 
usagères et ces collaborateurs et collaboratrices se tissent également. Ces dernières et 
derniers peuvent aussi se sentir impacté·e·s par les décès des personnes concernées et 
ont partie prenante du « paysage relationnel du deuil » (Berthod, 2014-2015).
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débriefing externe, auquel il est possible de faire appel, mon analyse 
met en lumière un soutien principalement dispensé entre collègues. Plus 
précisément, les RMP racontent que lorsqu’elles ou ils apprennent le 
décès d’une personne concernée dont elles ou ils s’occupent, elles et 
ils échangent parfois avec leurs collègues « sur le pas de la porte » ou 
« au café ». Les échanges avec les chef·fe·s de groupe sont également 
importants, car elles et ils mettent un point d’honneur à soutenir les 
RMP dans ces situations. Or, elles et ils relèvent aussi le caractère non 
prédéfini et non officiel de ce soutien. Nicolas, chef de groupe, raconte 
se rendre vers la ou le RMP concerné·e et lui propose généralement 
d’aller prendre un café afin de débriefer, mais en insistant sur le fait 
qu’« il n’y a pas de canevas, je veux dire, c’est un moment d’échange ». 
Les RMP peuvent par ailleurs décliner cette proposition si elles ou ils 
n’en ressentent pas le besoin.

Le soutien semble ainsi s’exprimer dans des interactions peu forma-
lisées et dans des endroits informels, tels que les lieux de passage et les 
lieux de pause. Cela fait écho à l’étude de Marc-Antoine Berthod et 
António Magalhães de Almeida (2011) qui soulèvent la prégnance du 
registre de l’informel dans les actions et les interactions qui entourent la 
mort dans le monde professionnel. Ces auteurs montrent, notamment, 
que les responsables de la gestion du personnel interrogé·e·s dans le cadre 
de leur étude ne formalisent pas leur soutien à un collaborateur ou une 
collaboratrice endeuillée : « La grande majorité d’entre eux font remar-
quer que la gestion de ces situations devrait rester “spontanée”, “natu-
relle” ou “affective” » (Berthod & Magalhães de Almeida, 2011, p. 122).

Au-delà du caractère informel et non institutionnalisé du soutien, 
ce dernier témoigne du fait que le décès d’une personne concernée 
engendre du collectif. Cela appuie l’idée selon laquelle les actions et les 
émotions face à la mort, malgré le fait qu’elles soient prioritairement 
subjectives, demeurent sociales. Comme le relève Karine Roudaut, 
« une certaine dimension de cette expérience peut être regardée comme 
commune à tous » (2012, p. 33), si bien qu’une collectivisation des 
expériences à plus grande échelle ne semble pas être dénuée de sens 
(Berthod, 2014-2015).

Plus largement, cela questionne la place accordée au décès des usa-
gers et usagères dans les lieux de discussions collectifs et institutionnels, 
tels que les colloques ou les séances de supervision. À ce propos, les 
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discours des personnes interrogées restent ambivalents. Si, à l’unisson, 
il n’est pas réfuté que cette thématique puisse avoir une place dans les 
discussions collectives, il apparaît difficile de la mettre à l’ordre du jour 
d’un colloque ou d’une séance de supervision. Les professionnel·le·s 
l’expliquent par la nécessité de préserver un principe de spontanéité, 
comme l’atteste ce chef de groupe : « Vous savez la mort, c’est un peu 
ici comme à la maison, on en parle quand on est à l’église parce que la 
grand-mère est décédée […]. Ici c’est pareil, on parle de la mort quand 
ça arrive, on n’a besoin d’en parler que quand ça arrive, et puis quand 
il n’y a pas lieu d’en parler, quand il n’y a pas de décès, on ne va pas en 
parler » (Nicolas, chef de groupe). Tout se passe comme si la mort ne 
devait être traitée qu’en temps réel.

Les responsables hiérarchiques, qui sont les garant·e·s du contenu 
des colloques, insistent également sur le fait que, si un tel sujet est traité 
en collectivité, cela doit émaner d’une volonté des RMP. Il ne faudrait 
en aucun cas l’imposer. Le vécu intime de chaque professionnel·le face 
à la mort doit en effet primer sur un éventuel partage collectif. Tel que 
mis en évidence par Sophie (RMP) un « tabou » réside encore autour de 
cette question. Le chef de domaine en témoigne également : « Ça reste 
quand même un peu tabou le décès, et comme c’est éminemment per-
sonnel la manière dont on réagit face à un décès, ce n’est pas quelque 
chose qu’on peut théoriser, ce n’est pas quelque chose dont on a la 
volonté de parler librement, même en supervision. »

Partant de là, donner un caractère formel à des échanges collectifs 
autour de la mort ne semble pas faire sens, notamment pour les res-
ponsables hiérarchiques, malgré qu’elles et ils ne réfutent pas l’impor-
tance de cette question pour la vie institutionnelle. Cela se marque, 
entre autres, par le fait qu’elles et ils autorisent les RMP à agir encore 
après un décès, estimant que ces actions ont complètement leur place 
dans la marge de manœuvre dont disposent ces professionnel·le·s. Il est 
d’ailleurs intéressant de relever que de leur côté, le partage collectif des 
expériences réalisées face au décès d’une personne concernée est plutôt 
regardé d’un bon œil, comme le mentionne Simon (RMP) : « Moi, je 
trouve qu’il faut plutôt encourager de parler de ça, de dire oui, effecti-
vement, est-ce qu’on va jusqu’au bout, est-ce que tu as proposé d’aller 
voir, d’aller à l’enterrement ? Non malheureusement, je trouve qu’on ne 
discute pas assez de ça comme ça. Je trouve dommage quand même. »
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Évelyne, une autre RMP, soulève aussi l’utilité de discussions col-
lectives, mais sans visée formalisante : « Ça peut être important si c’est 
juste dans une idée de partager, mais pas d’en faire une procédure. » 
C’est bien dans cette logique que s’inscrivent les études socio-anthro-
pologiques contemporaines que j’ai citées. Sans vouloir formaliser ou 
rendre rigide ce qui se passe autour de la mort, il s’agit de partir « de 
l’expérience subjective […] pour construire ensemble une forme com-
mune » (Déchaux, 2004, p. 23). Berthod appuie cette position en soule-
vant qu’« il n’y a pas de solutions ou d’outils tout fait sur ces questions ; 
il n’y a pas de prêt-à-penser pour faire face à la mort et au deuil » (2014-
2015, p. 9). Néanmoins, l’échange entre professionnel·le·s encourage la 
création d’une intelligence collective pouvant les guider, lorsqu’elles ou 
ils se retrouvent face à la mort d’un usager ou d’une usagère.

ENTRE DÉSORDRE INDIVIDUEL ET ORDRE INSTITUTIONNEL

Dans cet article, j’ai voulu montrer que malgré l’extinction immédiate 
du mandat de protection suite au décès d’une personne concernée, la 
mort reste présente au sein de l’institution. Cette présence génère des 
activités informelles liées à des émotions faisant l’objet de possibles ten-
sions et requérant une forme de régulation. En effet, la confrontation 
au décès d’un individu n’est jamais vécue de manière complètement 
neutre et familière (Déchaux, 2001, 2004). Plus largement, « toute mort 
est perçue comme un désordre fondamental […]. Il s’agit d’un fonds 
anthropologique commun à toutes les sociétés et valable pour tout type 
de décès ou presque » (Clavandier, 2009, pp. 30-31). Cela sous-tend 
l’idée que le temps qui suit un décès est source d’une réorganisation 
(Roudaut, 2005).

En d’autres termes, le désordre que crée le décès d’une personne 
concernée semble prioritairement se déployer à un niveau individuel. 
Un tel événement place les RMP dans une zone floue, dans laquelle 
elles et ils jonglent entre le respect du cadre légal et leurs émotions. 
À cela s’ajoute la confrontation à un événement à propos duquel les 
échanges collectifs sont quasi inexistants. Sans guidelines, la confronta-
tion à ce qu’elles et ils ressentent dépendra d’une capacité individuelle à 
la gérer. Les professionnel·le·s se retrouvent ainsi responsables de réta-
blir un ordre, notamment par la réalisation d’actions porteuses de sens.  
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Cela peut s’avérer d’autant plus compliqué que l’habituelle « contrainte » 
au deuil est toute relative dans le contexte de l’étude.

Malgré cela, « les professionnels des métiers de l’humain ne sont pas 
démunis face à des décès d’usagers » (Herzog, 2005a, p. 6), à l’instar de 
celles et ceux que j’ai rencontré·e·s. Elles et ils développent une intelli-
gence pratique guidée par un besoin de bien terminer leur travail et dire 
au revoir à la personne défunte. La manifestation de cette intelligence 
pratique apparaît essentielle, car elle permet d’éviter de la souffrance en 
étant « mobilisée lorsqu’on ne sait plus que faire, lorsqu’on se trouve 
face à l’imprévu ou face à des situations ambiguës » (Frund, 2008, 
p. 54), telle que l’est une situation de décès d’une personne concer-
née. À l’aune de la théorie de la régulation sociale du deuil (Roudaut,
2005, 2012), l’intelligence pratique apparaît comme un concept perti-
nent pour éclairer les pratiques de réorganisation mises en œuvre par
les RMP. Autrement dit, c’est grâce à leur intelligence pratique que les
professionnel·le·s développent des activités significatives sortant de
leur mandat, pouvant s’apparenter aux « activités sociales du deuil »
(Roudaut, 2012), leur permettant ainsi de donner du sens à leur vécu,
et de rétablir un ordre.

Cette réorganisation se confine néanmoins à un niveau individuel 
ou interindividuel, la collectivisation des expériences autour de la 
mort n’ayant pas une place prépondérante dans les instances de dis-
cussions collectives de l’OCTP. Cela n’est finalement pas si surprenant. 
Premièrement, il faut rappeler que si les études socio-anthropologiques 
contemporaines s’efforcent de démontrer que, si la thèse du déni de 
la mort doit être clairement relativisée, cette « question du déni de la 
mort conserve une portée non négligeable » (Clavandier, 2009, p. 206).  
En l’occurrence, les professionnel·le·s de l’OCTP semblent en être 
encore imprégné·e·s. En d’autres termes, l’idée que la mort et le deuil 
touchent à l’intime et que le collectif et encore moins l’institutionnel 
ne doivent s’y immiscer, demeure fortement présente. Une forme de 
« tabou » réside donc autour de cette question du décès des personnes 
concernées, et donner une place spécifique à cette dernière – notam-
ment en mettant sur pied des moments d’échanges collectifs prévus à 
son sujet – n’apparaît pas comme une volonté institutionnelle.

Par ailleurs, si la régulation de la mort prend place dans des espaces 
individuels, parfois collectifs, mais informels, un lien avec la mission 
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même de l’institution n’est-il pas à établir ? En effet, cette dernière 
expose un cadre clair et la mort s’en retrouve à la marge. Par consé-
quent, lorsqu’elle survient, elle est de facto réglée sur le plan institution-
nel ; le mandat s’éteint, les actes administratifs prennent fin. De plus, 
l’institution est dotée d’une manière de procéder précise, soit l’envoi de 
« l’info décès », ne laissant pas la possibilité au décès d’une personne 
concernée de désorganiser l’ordre institutionnel.

Malgré cela, le désordre vécu par les professionnel·le·s, notamment 
les RMP, ne doit pas être obstrué. En conclusion, je relève donc l’im-
portance pour les travailleurs et travailleuses sociales de mettre leurs 
compétences réflexives et leurs intelligences pratiques au profit de la 
mort, en pensant ses modes de régulation comme pouvant aussi être 
collectifs, sans pour autant complètement nier l’importance de la sub-
jectivité. Cela permettrait de donner une vraie place à la mort et au 
deuil dans le paysage institutionnel et ne pas uniquement les reléguer à 
la gestion personnelle de chaque professionnel·le.

LE MANDAT À L’ÉPREUVE DE LA MORT. 

VIVRE LE DÉCÈS DES PERSONNES SOUS CURATELLE VII
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